
BULLETIN D’INSCRIPTION 
VICHY JAZZ BAND 2026

Nom ………………………………..…..……. Prénom ……...................…..…………………….......
Date de naissance …………………………………….......................................................................
Adresse ……………………………………………………….………………………..........................
Code Postal ……………………….. Ville ……………………………….………………....................
Tél. représentant légal ……….…………………………………….....................................................
Mail représentant légal (pour les stagiaires mineurs) …………………………..……….........……..
Tél. stagiaire …………………..…………………...............................................................................
Mail stagiaire (indispensable) ……………………………….…..……………...................................
Instrument pratiqué dans le cadre du stage …………………………………. Niveau …………….

Inscription pédagogique : 
Plein tarif : 360 € payable en  1 fois ou  3 fois (sur demande)
Tarif préférentiel (élève inscrit au Conservatoire de Vichy Communauté et âgé de moins de 20 ans 
à la date du stage) : 240 € payable en  1 fois ou  3 fois (sur demande)
Joindre impérativement avec votre inscription : Attestation de Responsabilité Civile et Règlement.
Votre règlement ne sera encaissé qu’à partir du 15 août, date de début du stage.

POUR LES STAGIAIRES MAJEURS :

J’autorise l’AJMA à exploiter les photographies et vidéos sur lesquelles j’apparaîtrais, et qui 
pourraient être utilisées à des fins de prospection et publicité, de communication, de promotion, 
de réalisation de tout support médiatique (audio, vidéo, internet, papier…), ou discographie.
À……………………………………… le …………………..…………………

Signature obligatoire du stagiaire :

POUR LES STAGIAIRES MINEURS :

Je soussigné (e) ……………………. responsable légal(e) de l’enfant ………………... autorise les 
responsables du stage à procéder, en cas d’urgence, à l’hospitalisation de mon enfant et à faire procéder, 
si nécessaire, à tous soins urgents par les services de santé compétents. Dans ce cas, je demande à 
être prévenu (e), dès que possible, au numéro de téléphone suivant : …………………
J’autorise l’AJMA à exploiter les photographies et vidéos sur lesquelles mon enfant apparaîtrait, et qui 
pourraient être utilisées à des fins de prospection et publicité, de communication, de promotion, de 
réalisation de tout support médiatique (audio, vidéo, internet, papier…) ou discographique.
J’autorise également l’AJMA à utiliser le transport par bus avec mon enfant pour les trajets entre Vichy 
et les lieux de concerts.
À……………………………………… le …………………..…………………

Signature obligatoire du représentant légal :
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VICHY JAZZ BAND 2026

28ème STAGE D’ÉTÉ DU 
BIG BAND DE VICHY

DU SAMEDI 15 AU DIMANCHE 23 AOÛT 2026
Organisé par l’AJMA en partenariat avec le Conservatoire de 

Vichy Communauté

INSTRUMENTS : Flûte, Clarinette, Hautbois, Basson, Cordes, Saxophone, 
Trompette, Trombone, Tuba, Piano, Guitare, Accordéon, Basse/Contrebasse, 
Batterie, Percussions…

ATTENTION
Pour les instruments tels que Piano, Contrebasse/Basse, Batterie et 
Percussions, les places sont limitées.

NIVEAU REQUIS : à partir du 2ème cycle

LIEU DU STAGE :
Le Conservatoire de Vichy Communauté - 3 Avenue de la Liberté - 03300 Cusset

DÉROULEMENT D’UNE JOURNÉE TYPE :

• 9h30 à 12h30 : Répétitions
• 12h30 à 14h : Pause déjeuner en commun - Déjeuners du 15 au 23 août 

offerts par l’Association AJMA
• 14h30 à 18h : Répétitions

ENCADRANTS :
• Eric PIGEON, Directeur Musical
• Sébastien AMBLARD, Contrebasse
• Adrien DAGUZON, Saxophone
• Pierre GUICQUERO, Trombone
• Denis JUSSEAUME, Trompette
• Elvire JOUVE, Batterie
• Richard POHER, Piano
• Patricia SETBON, Chant
• Fabian BALLARIN, Chant

HÉBERGEMENT ET REPAS :
Les stagiaires mineurs seront hébergés au Lycée Albert Londres situé juste 
derrière le Conservatoire.
Le petit déjeuner et le dîner, offerts par l’AJMA, seront pris au FJT Altéa situé à 
200m du Conservatoire. Cependant, une contribution partielle de 120 € sera 
demandée à la famille du mineur et versée à l’AJMA en début de stage.

Les stagiaires mineurs seront encadrés :
• pendant les répétitions par Eric Pigeon et les encadrants,
• en dehors des répétitions par une personne dédiée détentrice du BAFA et par 

des membres de l’AJMA.

Des instructions supplémentaires seront adressées à la famille de chaque 
stagiaire mineur dans les semaines précédant le stage.
Concernant les stagiaires majeurs, nous souhaitons rappeler qu’une importante 
manifestation sportive se déroule sur la même période que le stage, il est donc 
conseillé de prendre ses dispositions assez tôt pour trouver un hébergement.

Pour toute précision ou renseignement complémentaire, merci de prendre 
contact avec :

Christiane COURSOL - Tel : 06 88 76 27 00 - Mail : chrisro.coursol@orange.fr

DIVERS :
Merci de nous communiquer problèmes de santé, prises de médicaments (sur 
ordonnances), allergies, régimes alimentaires particuliers :
…………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………....................…….
…………………………………………………………………………………………

CONTACTS ET RENSEIGNEMENTS :
Eric PIGEON (directeur artistique)

Tel : 06 51 45 13 63
Mail : eric.pigeon@laposte.net

FICHE D’INSCRIPTION (AU DOS) À RETOURNER ACCOMPAGNÉE DU 
RÉGLEMENT ET D’UNE ATTESTATION DE RESPONSABILITÉ CIVILE À :

AJMA / VICHY JAZZ BAND
Conservatoire de Vichy Communauté

3 Avenue de la Liberté
03300 CUSSET

www.vichyjazzband.fr


